
Groupe de travail interinstitutions sur les enfants non accompagnés ou séparés de leur famille

OUTILS

195

YES

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUINON NON

NON NON

NON

NON

NON

NON

NONOUI

L’enfant vit-il avec ses deux parents 
biologiques ?

L’enfant vit-il avec l’un de ses parents 
biologiques ?

L’enfant vit-il avec la personne qui était 
habituellement responsable de lui avant la 

fuite/le conflit ?

L’enfant vit-il avec un frère ou une 
sœur adulte, une tante/un oncle, un 

grand-parent, un cousin ou un arrière-
grand-parent apparenté par la naissance ?

L’enfant vit-il avec un adulte apparenté par alliance (par exemple, 
beau-frère, oncle par alliance, seconde femme du père de l’enfant) 

ou par un lien légal/coutumier (par exemple, appartenance au clan, 
parrain/marraine) ?

L’enfant vit-il avec une personne âgée 
de 18 ans ou plus ?

L’enfant vit-il avec d’autres 
enfants âgés de moins 

de 18 ans ?

L’enfant est non 
accompagné. Effectuer une 

EIS. Une DIS est requise 
pour les solutions durables.

L’enfant est séparé de sa 
famille. Effectuer une EIS. 

Une DIS est requise pour les 
solutions durables.

L’enfant est séparé de sa 
famille, et est un enfant 
marié. Effectuer une EIS. 

Une DIS est requise pour les 
solutions durables et pour 
une séparation du conjoint 

si nécessaire.

L’enfant n’est pas séparé de sa famille. Effectuer 
une évaluation de l’intérêt supérieur (EIS) si la 

réinstallation de l’enfant est envisagée.

L’enfant n’est pas séparé de sa famille. 
Rechercher d’autres vulnérabilités. 

Effectuer une détermination de l’intérêt 
supérieur (DIS) si la réinstallation de 

l’enfant est envisagée.

L’enfant est séparé de sa famille. Effectuer 
une EIS. Une DIS est requise pour les 

solutions durables.

L’enfant est-il marié à la personne avec 
laquelle il vit ?

L’enfant est non 
accompagné. Effectuer une 

EIS. Une DIS est requise 
pour les solutions durables.

Tous les enfants sont non 
accompagnés et membres 

d’un ménage dirigé par 
enfant. Effectuer des EIS. 

Des DIS sont requises pour 
les solutions durables.

Les parents de l’enfant 
se trouvent-ils au même 

endroit que l’enfant et son 
conjoint/sa conjointe ?

L’enfant n’est pas séparé 
de sa famille, mais est un 

enfant marié. Effectuer une 
DIS.

Enfant non séparé de sa famille

OUTIL 38 

Arbre de décision pour la 
détermination du statut de 
séparation d’un enfant, système 
de gestion du HCR


